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     Commission Urbanisme UHQAJ
        Jean Pierre Candella
              jeanpierre.candella@free.fr

                                                                                                  
Objet     :      Contribution dans le cadre du projet de Modification N° 3 du PLUI-Grenoble.

     Au nom de la commission Urbanisme de l’Union de Quartier UHQAJ.

Référence     :   Evolutions liées au secteur de projet Jeux Olympiques.
         Page 189 du dossier de concertation

                                 Devenir de la Parcelle DX44 Chemin de La Poterne                                    

Madame, Monsieur,

Notre contribution consiste à s’interroger sur le devenir de la parcelle DX44 qui n’est pas 
considérer dans l’extension du zonage UC1a telle que décrite dans l’annexe 1 ci joint en 
référence du dossier de concertation.
Notre contribution rejoint celle déposée lors de l’EUP sur la modification N°2 du PLUI à 
savoir l’incohérence d’un PFU de 41 mètres dans un zonage de type UC1a.
Dans le cadre de la présente concertation sur « l’évolution liée au secteur de projet Jeux 
Olympiques » il est incohérent de faire abstraction sur le devenir de la parcelle DX44.
Incohérence aussi du fait que ce secteur de parcelles est traité dans deux modifications 
successives du PLUI. 

Nous avons bien noté l’avis du commissaire enquêteur sur nos contributions @525 et @684 
dans le cadre de l’EUP tout en maintenant  notre désaccord  sur le maintien d’un PFU de 41 
mètres dans la zone considérée de type UC1a.
Nous serons attentif aux recommandations du commissaire enquêteur sur les futurs projets sur 
cette parcelle DX à savoir « Il conviendra d’étudier les accès et leur configuration en prenant 
en compte les flux de trafic existants et supplémentaires liés à l’existant. » comme notifié 
dans l’annexe 2 ci joint. 
   
Veuillez agréer Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.

Jean Pierre Candella

Commission Urbanisme UHQAJ
Pièces Jointes     :   Annexes 1 & 2
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